
BULLETIN D’INSCRIPTION 
SÉMINAIRE D’ACTUALITÉ 
Droit Immobilier et de la Construction 
Vendredi 31 janvier 2020 

  

ICH – Faculté de droit – 39 Rue de l’Université – 34060 Montpellier Cedex 02 
Tel  : 04 34 43 29 59 -  droit-sp-ich@umontpellier.fr 

N° de déclaration d’existence : 91 34 06045 34  - Siret : 491 892 139 00016  –  Code APE : 8559 A 

 

PARTICIPANT 
 

Nom Prénom : ............................................................................................................................................................ 

Fonction : ................................................................................................................................................................... 

Organisme/Entreprise : ............................................................................................................................................... 

Adresse : ..................................................................................................................................................................... 

Email : ....................................................  @  ............................................ Tél :   ........................................................  

DEMANDE D’INFORMATION  
 Ne peut pas participer à la journée de formation 2020 mais souhaite être invité(e) personnellement à l’occasion des 
prochaines journées organisées par l’ICH Montpellier  
 
 Souhaite recevoir une documentation complète sur les formations dispensées dans le cadre de l’institut  
 
MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

 
Droits d’inscription tarif normal       150 Euros                                    

 Déjeuner (Salle des réceptions – Faculté de Droit et de Science Politique)    30 Euros   
 
 Droits d'inscription tarif préférentiel       20 Euros  
 (réservé aux élèves inscrits aux cours de l’ICH Montpellier/Etudiants UM 2019-2020 et aux Associations Conso.) 

 
 TOTAL : …………………………………………. Euros 
  
 Chèque ci-joint libellé à l’ordre AG CNAM Occitanie d'un montant de .............. Euros, correspondant au total ci-dessus.
    
 L’inscription sera prise en charge par (Organisme* et adresse) : …………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………….. dès réception de la facture 

   Demande de facture acquittée  
  Demande de convention simplifiée de formation professionnelle (afin de permettre une prise en charge au titre de la 

« Formation continue").  
 
*Attention : Prendre préalablement contact avec son organisme collecteur (OPCO) pour connaître les modalités de prise en charge. 

 

Ce bulletin d'inscription est à retourner avant le 28 janvier 2020. Le nombre de participants étant limité, les inscriptions sont 

enregistrées par ordre d'arrivée, dans la limite des places disponibles. En cas d'annulation d'une inscription avant le 28 janvier 2020, les frais de dossier (50 
Euros) seront déduits du remboursement ; au-delà de cette date aucun remboursement ne sera assuré. 

 
Fait à ...........................…….. le .............……...….……..     Cachet et signature  

 

 

 

 

 

 
   

A retourner à : 
ICH-Faculté droit  

39 rue de l’Université 
34060 Montpellier cedex 2 

Ou par mail : droit-sp-ich@umontpellier.fr 
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